
Recensement citoyen dès l'âge de 16 ans

Tout jeune de nationalité française doit se recenser en mairie dès l'âge de ses 16 ans.

Délai légal de recensement : de 16 ans à 16 ans et 3 mois.

Au delà ce cette période, le recensement peut se régulariser jusqu'à l'âge de 25 ans (même 
procédure que pour le recensement effectué durant la période légale).

En respectant le délai légal de recensement :

- Avec son certificat de recensement, le jeune pourra s'inscrire en auto-école avant 17 ans et 
jusqu'à 18 ans aux examens soumis au contrôle de l'état (BAC, CAP, BEP...) ;

- Le jeune sera convoqué en journée défense et citoyenneté (JDC) avant ses 18 ans et sera 
en règle vis-à-vis du service national (certificat de participation obligatoire pour la délivrance 
du permis de conduire).

Pour effectuer la démarche de son recensement :

- en mairie : remplir la notice individuelle, joindre un justificatif d'identité, un justificatif de 
domicile datant de moins de 3 mois, le livret de famille (toutes les pages complétées) et renvoyer 
le tout par mail à etat-civil@poucharramet.fr ou dépôt du dossier à l'accueil de la mairie

- en ligne :  https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R2054
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